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Construites en 2001, 
les Chartes de pro-
duction fêtent cette 
année leurs dix ans. 
Sorte de « codes » de 

bonnes pratiques, couvrant tout 
l’itinéraire technique de produc-
tion et répondant aux besoins des 
fi lières, elles ont été créés à l’ini-
tiative des producteurs. Ils sou-
haitaient limiter l’apparition de 
nouvelles contraintes de produc-
tion et défi nir un socle d’exigences 
utiles tout en témoignant de leur 
professionnalisme. Sous l’égide de 
l’Irtac et avec le soutien technique 
d’ARVALIS – Institut du végétal, 
les producteurs, les collecteurs et 
les transformateurs ont apporté 
chacun leur pierre à l’édifi ce.

39 organismes stockeurs 
concernés en 2010

Objectif défini collectivement : 
concilier rentabilité, respect et pro-
tection de l’environnement, qualité 
du produit, tant technologique que 
sanitaire et transparence des pra-
tiques, tracées par des enregistre-
ments. Il en a résulté l’élaboration 
de cinq Chartes ARVALIS/Irtac, 
trois en céréales à paille (blé tendre, 

orge de brasserie et blé dur en 2001) 
et deux en maïs (maïs grain - four-
rage et maïs doux en 2002). Elles 
reprennent l’itinéraire technique 
de production. Sept volets sont 
développés : la connaissance de la 
parcelle, l’implantation, la fertili-
sation, la protection de la culture, 
l’irrigation, la récolte, le transport 
et le stockage des grains à la ferme 
ainsi que la gestion de l’interculture 
après la récolte. Parties de rien, les 
Chartes de production ont convain-
cu en 2010 39 organismes stockeurs 
(OS) représentant pas loin de 10 000 
producteurs soit 260 000 ha, princi-
palement du blé tendre.

Suivre l’évolution de 
la société

Si ces chiff res témoignent d’un vé-
ritable intérêt, une chose est sûre : 
en 10 ans, le contexte et les att entes 
des uns et des autres ont changé, 
compte tenu notamment de l’évo-
lution des demandes sociétales et 
réglementaires. Pour y voir plus 
clair et mieux coller aux préoccu-
pations du terrain, A RVA L I S -
Institut du végétal et l’Irtac ont 
donc lancé un travail de réfl exion. 
Il a débuté par cinq enquêtes me-
nées auprès de diff érents publics : 

Qualité et environnement
Les Chartes de production 
se préparent à évoluer
Dix ans après leur naissance, les Chartes de production se pré-
parent à évoluer. Créées pour répondre aux besoins des produc-
teurs et des fi lières, elles doivent être réactualisées en fonction 
des nouvelles att entes sociétales. Pour mieux cerner les be-
soins, ARVALIS-Institut du végétal et l’Irtac (1) ont mené une 
enquête auprès des organismes stockeurs et des industriels.

Les Chartes de production 
s’apparentent à des codes de 
« bonnes pratiques », qui visent 
à produire des céréales de 
bonne qualité dans le respect de 
l’environnement.
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Précise les engagements
de chaque partenaire

Envoi à ARVALIS dossier technique par
culture** (conseils, mode de suivi interne, 

voir cahier des charges si demandé par l’entreprise)

Organisme

Vérification de la cohérence du dossier
 technique avec les Chartes ARVALIS/Irtac

Envoi à ARVALIS bilan des suivis producteur
Organisme

ARV

ARV

Examen du rapport

Si OK

Signature
convention/avenant

Nb producteurs et
Surfaces totales/culture

Organi
Contrôle tierce partie

Validation définitive
du référencement

Pré-référencement

Référencement

Si OK

1e  é
ta

pe
2e  é

ta
pe

3e  é
ta

pe

Adhésion

Si OK

Certificat sur demande
Promotion (liste marque*)

Certificat Promotion 
(liste marque*)

Trois étapes pour mettre en place la démarche Chartes 
de production

* Concerne les céréales à paille uniquement

** Dossier à constituer la première année uniquement, sauf si il y a une modifi cation du 

dossier technique (ajout d’une culture, autre cahier des charges, etc..).
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les collecteurs engagés dans les 
Chartes, non engagés et désenga-
gés ainsi que les industriels de la 
première et de la deuxième trans-
formation (2). L’étude s’est organi-
sée autour de deux questionne-
ments : d’une part, que souhaitent 
aujourd’hui et de manière géné-
rale les opérateurs en terme de 
démarche qualité-environnement, 
et d’autre part, que pensent-ils des 
Chartes ?

Pas de remise en cause 
des démarches qualité 
environnement
Pour les OS interrogés non en-
gagés dans les Chartes, les dé-
marches qualité-environnement 
représentent avant tout une valo-
risation en termes d’image (25 % 
des réponses). De fait, c’est égale-
ment le premier atout mis en avant 
par les collecteurs utilisateurs du 
dispositif : 65 % d’entre eux esti-
ment qu’elles leur donnent de la 
crédibilité et une image auprès 
des clients. Pour 21 % des OS non 
engagés, les démarches qualité et 
environnement apparaissent aus-
si comme un support technique 
pour les producteurs. Elles consti-
tuent une aide à la mise en place 
des bonnes pratiques agricoles et 
au respect de la réglementation. 
Pour plus de la moitié de ces col-
lecteurs (56 %), la légitimité de ces 
démarches n’est plus à mett re en 
cause, pas plus que leur contenu 
(50 %). Mais leur notoriété reste 
à améliorer puisque ce n’est un 
point fort que pour 37,5 % des 
sondés.

Pas seulement un accès à 
des marchés spécifi ques

Au regard de ces attentes géné-
rales, plus de la moitié des OS 
utilisateurs des Chartes mettent 
également en avant l’accès qu’elles 
off rent à des marchés spécifi ques. 
C’est pour 52 % d’entre eux un 
moyen de se différencier, qui a 
donc un intérêt économique (pour 
45 %)… Même si la démarche 
est souvent jugée gourmande en 
temps. Ce dispositif apparaît éga-
lement comme la garantie d’une 
organisation et d’une traçabilité 
(cités par 45 % des OS engagés 
sondés) ainsi que comme une 
valorisation des savoir-faire en 
matière de production (34 %), 
l’un des objectifs initiaux. C’est 
lorsque la traçabilité proposée par 
les Chartes est considérée par le 
collecteur comme une contrainte 
ou un enjeu non stratégique qu’il 
est le plus susceptible de quitt er la 
démarche. C’est ce type de raisons 
que mett ent en avant 60 % des son-
dés qui ont abandonné les Chartes 
ces dix dernières années.

Une approche davantage 
tournée vers la durabilité

Aujourd’hui, de nouvelles att entes 
émergent. Il semble par exemple 
nécessaire aux organismes stoc-
keurs de mieux communiquer sur 
la pertinence de leurs pratiques 
concernant l’environnement. Ils 
souhaitent également une ap-
proche davantage tournée vers 
la durabilité de la production. En 
phase de réflexion pour le mo-
ment, la rénovation des Chartes 
de production devrait voir le jour 
en 2012. 

(1) : Institut de recherche technologique et agroalimentaire 
des céréales.
(2) : Les 5 enquêtes ont été menées respectivement auprès 
de 29 OS engagés, 10 OS désengagées, 32 OS non engagés, 
40 industriels de première transformation et 52 de seconde 
transformation.

Nadine Goujon,
n.goujon@arvalisinstitutduvegetal.fr

Audrey Hereng
a.hereng@arvalisinstitutduvegetal.fr
ARVALIS-Institut du végétal

Pour y voir plus clair 
et mieux coller aux 
préoccupations du 
terrain, ARVALIS-
Institut du végétal et 
l’Irtac ont lancé un 
travail de réfl exion 
qui a débuté par 
cinq enquêtes 
menées auprès de 
différents publics.

Les industries 
agro-alimentaires 
surtout intéressées 
par la qualité

Aujourd’hui encore, les industries 
agro-alimentaires attendent 
essentiellement des matières 
premières une certaine garantie 
de qualités, tant sur les plans 
fonctionnel que sanitaire. Dans 
le cadre de l’enquête menée par 
ARVALIS-Institut du végétal et l’Irtac 
pour comprendre le positionnement 
vis-à-vis des démarches qualité-
environnement, ces deux points 
sont cités à 92 % et 84 % par 
les industriels interrogés. Le 
respect de l’environnement n’est 
mis en avant que par 26 % des 
interrogés. Et si pour près de la 
moitié des entreprises de première 
transformation questionnées, 
l’engagement de leur fournisseur 
dans une démarche qualité-
environnement est indispensable, 
c’est encore une fois pour garantir 
une qualité (58 %). Pour s’assurer 
du sérieux de ce type de démarche, 
97 % des industriels attendent des 
contrôles, si possible effectués par 
une tierce partie.

Cinq Chartes 
ARVALIS/Irtac ont 
été mises en place 
depuis 2001.
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